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-résultat dé changer le mode d'envoi de fonds. 

Une le t t re contena il un mandat de poste a 
été égarée . Le dest inata i re adresse une réc la
mat ion officielle à l ' adminis t ra t ion. Celle-ci lui 
r é p o n d q u e ses m a n d i i s é tant payables dans 
tous les bureaux de poste de France , ce n 'est 
q u ' a u bout de neuf mois , à par t i r de la da te du 
dépô t , q u e la somme pour ra ê t re remise au des
t ina ta i re , s'il y a l ieu. 

Le corr spondant s'élève contre ce règlement 
e t , après p lus ieurs a r g u m e n t s qu'il est inutile 
de rappor te r ici , arr ive à cet te conclusion : 

t Si j ' ava i s qual i té pour proposer un remède 
efficace, capable d ' empêcher le re tour de pareils 
faits , j e ferais r e m a r q u e r à l 'administrai ion 
qu 'e l le arr iverai t p romptcmcn l à ce résultat en 
appl iquant au mandai de poste les règles qui 
concernent les let tres chargées , et et , bien em-
tendu, sans que ce lut à la charge de l 'cxpédi-
tcur , a t tendu qu'il est rat ionnel que l 'adminis
trat ion des postes garantisse des lomls qu'el le a 
déjà encaissés , et pour l 'acceptation desquels 
elle veut bien prélever un droit très élevé. 

» N'es t -ce pas d 'ai l leurs un singulier con t re 
sens de voir les postes s 'engager à payer in t é 
gra lement 'a valeur déclarée des lettres cha r 
gées égarées ou perdues , contenant des valeurs 
n ' émanan t pas d'elle , alors qu 'el le ne garant i t 
pas les s iennes p r o p r e s ? » 

Tout l'envoi coûte bien davantage puisque , 
moyennant 20 cent imes de cha rgemen t cl 10 
centimes de déclarat ion , vous pouvez expédier 
u n billet de 100 fr. avec toute sécur i té , taudis 
que l 'envoi de cette somme en manda t de poste 
revient à 2 fr. 85 cent . 

Nous ser ions , pour not re p a r i , heureux q u e 
l 'adminis t ra t ion des postes inaugurâ t cette m e 
s u r e . Cependant nous sommes obligé d 'a jouter 
que , jusqu 'à ce moment , s'il arrive j amai s , la 
plus vulgaire p rudence devrait engager les ex
pédi teurs — résolus à se soumet t r e déjà au sa 
crifice que leur impose le tarif des pos t e s , — à 
faire un petit surcroî t de dépenses pour s ' assu
r e r , au moyen du chargement , de l 'arrivée cer 
ta ine de leurs fonds. 

CHRONIQUE LOCALE k DÉPARTEMENTALE 

Les n o m m é s Ju les Vandeput le , Mathieu ïvo 
et Léon l luytens ont été c o n d a n r o s à >>0 l ianes 
d ' amende par le t r ibunal correct ionnel de Lille, 
à l ' audience du 17 octobre , comme falsificateurs. 

La publication des j ugemen t s aura lieu dans 
le Journal de Roubaix, aux frais des condamnés . 

Lundi , 15 octobre , le se r \ i ce de t ransports 
de houil les a été ouvert aux stations de Lens et 
Hén in -L ié t a r t . 

Deux t ra ins au ron t lieu chaque j o u r , l 'un 
allant vers Douai et l ' au t re vers Lille. 

On annonce une vente publ ique à Rouen de 
8,200 balles de laines diverses par lots de deux 
balles et au -dessus . 

Après neuf ans d 'absence , duc à leur séjour 
prolongé en A n g l e t e r r e , aux E t a l s - U n i s de 
l 'Amérique du Nord et au Mexique, les MÉNES
TRELS PYRÉNÉENS , de re tour en F rance , 
osent espérer r e t rouve r encore le bienveil lant 
in té rê t , les généreuses sympathies avec lesquels 
l 'autor i té et le public ont déjà daigné les a c 
cueillir en 1845 et en 1850, lors de leur dern ie r 
passage en cette ville. 

Us se feront en tendre j e u d i à neuf heures en 
l'église Not re -Dame , pendant la g rand 'messe 
so lennel le . 

Un filateur s ignale , dit le Mémorial d'Amiens, 
le procédé suivant pour faire d isparaî t re les 
gerçures des ma ins , si incommodes aux ouvr ières 
dans cer ta ines indus t r ies pendant l 'hiver. 

Les fileuscs de son atelier ont l 'habi tude , en 
sortant le soir, de t r emper leurs mains dans une 
dissolution d 'a lun mêlé de vin. Or, près du vase 
d 'alun se trouvait un tonneau de sulfate de cu i 
vre pour durc i r les bois . Quelques ouvrières 
euren t l ' idée d'y t remper leurs doigts , et l'effet 
a été ins tantané Depuis, a u c u n e ne s'est plainte 
de gerçures aux mains . Si le procédé est bon , il 
est des plus faciles et mér i te d 'ê t re popu la r i sé . 

EMPRUNT DES VILLES 

DE 

ROUBAIX ET DE TOURCOING 
autor isé par la loi dn G ju i l le t 1800, conditions 

approuvées par le gouvernement . 
Souscription publique 

Cet e m p r u n t est divisé en 00 ,000 (soixante 
mille) obligations de c inquante francs chacune , 
remboursab les en c inquante-c inq années , à l 'aide 
de deux t i rages par an. 

Les tir. ges se feront pub l iquement aux h ô l d s -
de-vi l lc de Roubaix et île Tourco ing , le l ' r fé
vrier et le 1er août de chaque année . Le p r e 
mier t i rage au ra lieu le l , r lévrier 1801. 

Ces t i rages donnent droit a u \ r e m b o u r s e m e n s 
suivants : 

2-i obligations à raison de 25,000 f. chacune . 
20 
*A — 
66 

:V3'2 
450 
470 

0 ,960 
51,048 

20,000 
10,000 

5,000 
1,000 

500 
200 
100 

50 

00 ,000 obl igat ions. 
Les obligations sort ies seront payées trois 

mois après chaque t i rage . 
Les obligat ions sont émises au cours de 45 

f r a n c s chacune , payables comme suit : 
10 fr . en sousci ivanl ; 
15 » le l , r décembre 1860 ; 
20 » le 1 " janvier 1801. 

En cas de re tard de payement , le por teu r sera 
passible des intérêts à raison de 5 0 /0 l 'an, à 
par t i r du hui t ième jour après l 'échéance. 

A défaut de payement d 'un terme échu dans 
le délai d 'un mois à p rlir de l 'échéance, le 
montan t de l 'obligation sera exigible en totalité, 
et elle pourra èti c vendue j u s q u ' à due concur 
rence . 

Les por t eu r s auront la faculté d 'ant iciper en 
bloc les djiux te rmes de payement avec bonifi
cation de l ' intérêt en leur faveur à 3 0 /0 . 

La souscript ion Içmcurcra ouver te du 18 au 
31 courant : 

A ROUBAIX, à l'hèlel-de-ville ; 
A ToVBCOlKG, à I hûtel-dc-vi l le • 
A PAP.IS, chez MM. SIMON , EMDKN et C'', ban

quiers (un bureau spécial sera établi à cet effet, 
1 I, rue Drouol). où l'on délivre des prospectus 
détaillés de l 'emprunt et du tableau des t i rages. 

Si les demandes dépassaient le nombre des 
obligations à émet t re , un avis u l té r ieur ferait 
connaî t re le plus p romptcmcnl possible la p ro 
portion dans laquelle chaque souscription de
vrait être rédui te . (2180 

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROUBAIX. 

Lrlletin de In scance du / / octobre IS60. 

Sommes versées par 61 déposants dont 13 
nouveaux IV. 0 ,000 • 

21 demandes en r e m b o u r s e m e n t . 7 ,028 0 1 
Les opérat ions du mois d ' c c lob re son l suivies 

par MM. Louis Scrépel cl Achille Wibatix , d i 
rec teurs . 

ÊTAT-C1ML DE ROUDAIX 
Du H an 1~> octobre 18(>0 inclus. 

R A I I S A R G E 5. 
I l garçons, 18 filles. 

M A r. l A G E s. 

Du 10 octobre. — Entre Henri - Joseph Itaux , 
ourdisseur, et Ursule-Cécile l'orrv, servante. 

Du !.">. — Entre-Joseph-Marie Itubar , tisserand , 
et Césanne - Hortense Lecoutre , journalière. — 
Fidel - Ivon Libecr , Bleur , et Hortense - Rosalie 
Desplanques , couturière en robes. — Jules Déçu , 
garçon-boulanger, et Marie-Julie Leclercq , journa
lière. — Antoine-Joseph Capelle , Qleur , et Flore-
Joseph Dubrnnfaut, journalière. 

D Ê C E S . 

Du 11 octobre. — Clémence Raymond , 31 ans , 
ménagère, épouse de Jean-Baptiste Landragin, rue 
Latérale. 

Du 12. — Jean-Baptiste Mathon , 73 ans , ancien 
brigadier-chef de police , veuf de Sophie-Désirée 
Fontenelle, rue de la Fosse-aux-Cbènes. 

Du 15. — Louis-Joseph Duthoil, 78 ans, journa
lier , veuf d'Ernestine-Joscph Host , Hospice. — 
Hortense Monnet, 24 a n s , ménagère , l'pouse de 
Floriniond Tibcrghicn, Jean-Ohislain. 

Plus 5 garçons et 13 filles, décèdes nu-dessous de 
l'àffe de 10 ans. 

successivement plusieurs postes ecclésiast iques 
et fut nommé à l 'évèché de Troyes , le 10 oc to 
bre 1848, par le général Cavaignac. Mgr Cœur 
était chevalier de la Lég ion-d 'Honneur depuis 
18 i0 . C'était un des prélats français les plus 
at tachés aux doctr ines gal l icanes. 

Le docteur Francl i ino a guéri r ap idement , dit 
le Cosmos, par l 'emploi de l 'eau distillée de 
laur ie r -cer i se , trois cas de brû lures aux deuxiè
me , t ro is ième et qua t r i ème degrés . Cette eau 
aura i t , en o u t r e , l 'avantage de suppr imer près 
que en t i è remen t la dou leu r et de calmer l 'agi
tat ion, la chaleur , etc. H. Francli ino la mélange , 
dans la proport ion de 8 p. °/„, à de la solution 
d e ~ o m m e , e t en imprègne îles compresses , que 
l'on appl ique sur les surfaces brûlées , après les 
avoir préalablement abstergées et après avoir 
percé les phlyetènes. Pour renouveler le panse
ment , il faut mouil ler les compresses à enlever 
en les recouvrant d 'au t res compresses t rempées 
dans l 'eau. 

NÉCROLOGIE. 

Les j ou rnaux ont annoncé que Mgr l 'évéque 
de Troyes avait succombé à une a t taque d'apo
plexie foudroyante . Voici les détails qui nous 
parviennent sur ce douloureux événement : 

Mgr Cœur s'était rendu à Ch.irpont pour y 
passer quelques j o u r s . Avant le d îner , le véné
rable prélat allait se rendre dans sa chambre 
pour y réci ter ses m a t i n e s ; mais , aupa ravan t , 
sous la préoccupat ion d 'une pieuse pensée , il 
demande un volume de la collection des Pères 
pour y chercher un passage de saint J e a n -
Chrysostùme qu'il désirait vérifier. Mmi de T r u -
rby va le lui c h e r c h e r ; au r e t o u r , elle trouve le 
prélat tombé à t e r r e , la tète appuyée sur un 
fauteuil , la bouche contournée et la parole e m 
bar rassée . M. l 'abbé Cœur , vicaire-général , qui 
avait accompagné son vénérable frère, accourt 
à l ' instant . L'évéque peut encore se confesser, 
reçoit l ' exl rème-onct iou et perd la parole . Les 
médecins ar r ivent , mais nul remède n'est effi
cace. 

Mgr Coeur, était âgé «le ;>;i ans ; il descendai t , 
d i l -on, du fameux Jacques Cœur , l 'argentier «le 
Charles VU. Ordonné prê t re en 1H20, il occupa 

T r i b u n a u x . 
La cour de cassat ion, par un a r rê t du i l o c 

tobre , a décidé que le notaire qui a postdaté 
des actes qu'il a reçus en sa qua l i t é , commet le 
cr ime de faux en écr i ture au then t i que , prévu et 
répr imé par l 'article I i~ du code pénal ; la cons
tatation de l 'arrêt qu 'en postdatant ces actes ce 
notai re n 'a pas eu l ' intention de nu i r e ne s a u 
rait const i tuer une appréciat ion de fait souve
ra ine de na tu re à justifier le non- l ieu o rdonné , 
lorsque cet ar rê t constate en out re que le p r é 
venu n 'a eu pour but que de se soust ra i re par 
cette postdate au payement du double droit d 'en
reg i s t rement , c ' e s t - à -d i r e reconnaî t l 'existence 
d'un préjudice réel aux intérêts du trésor, ce 
qui impl ique nécessairemant l ' intention de 
nu i re . 

La Cour de cassation a rendu , dans son a u 
dience du 9 mai , un arrêt d 'une g rande impor
tance. Il résul te de cet arrêt que le créancier 
qui n 'a pas fait inscr ire son hypothèque dans la 
quinzaine de la transcript ion de la vente de 
l ' immeuble que devait affecter H y p o t h è q u e , 
n'est pas relevé par une su renchère u l té r ieure 
de la déchéance encourue par lui. La s u r e n -
cliè.e , encore qu 'el le ent ra ine résolution de ht 
vente , no détrui t pas les eifets de la t r ansc r ip 
tion cl Je la purge . 

FAITS DIVERS. 
L'améliorat ion de la race canine préoccupe 

depuis que lque t emps les ag r i cu l t eu r s , les chas 
seurs et les spor lmen. On a même établi un 
turf de chiens calqué sur le turf des races c h e 
valines et qui s 'annonce comme étant le moyen 
le plus convenable pour renouveler et r e t r emper 
les races . Ce turf est une branche nouvelle du 
sport ; il a déjà conquis ses grandes let t res de 
naturalisation en Amér ique , en Angleterre et en 
France . 

Un turf spécial a été consacré aux lévriers 
j et la p remiè re course a eu lieu le 7 octobre de 
' cette année , à Lnngchampft. Le lecteur cur ieux 

de ce spectacle pour r ra encore y assister avant 
la fermeture des courses et prendre des r e n s e i 
gnements sur celle innova t ion , soit au Journal 
des Chasseurs, soit au Sport, qui est le Moniteur 
île tous les turfs de Par is et de la F rance . 

— Chez un marchand de curiosités de la rue 
Sa in t -Honoré , à Par i s , le sieur R. . . avait acheté 
plusieurs objets , lorsqu'il se mit à examiner un 
bijou assez s ingul ier , dont il ne s 'expliquait pas 
parfaitement l 'usage. Ce bijou avait une part ie 
t ranchante qui lui fit u n i légère écorchure à 
laquelle il accorda peu d 'a t tent ion. 

Le sieur 11... cont inuai t de causer avec le 
marchand qu'il connaissait par t icul ièrement . Au 
bout d'un certain temps, il sentit un frisson lui 
parcourir tout le c o r p s ; puis il éprouva un m a 
laise indéfinissable et une to rpeur qui paralysa 
toutes ses facultés. Sa position empira bientôt 
de telle façon qu'il fallut cour i r chercher un 
médecin. 

Le docteur r emarqua tous les symptômes d 'un 
empoisonnement par uv. toxique minéra l , qu ' i l 
combatt i t aussitôt an moyen d 'une médication 
énerg ique . I ne réaction salutaire s 'opéra, et le 
malade lut recondui t à son domicile avec l ' es 
pérance d 'ê t re sauvé 

Examen fait du bijou dont il a élé quest ion 

Kvel ine ,su t adoucir l ' amer tume du sacrifice au
quel se condamnai t Margueri te , par un accueil 
plein de la plus affectueuse cordial i té . Du ine-
ment où les deux femmes se virent , l 'âme s im
ple et naïve d'Eveline se lança de bonne loi 
dans les songes d 'une amitié fraternelle, i na l 
té rab le , dont l 'expression toucha Margueri te , 
mais à laquelle la jud ic ieuse fille n 'appor ta q u e 
peu de foi, car elle lisait dans l 'avenir le sort 
qui était réservé à l 'humble amie d 'une femme 
r i che . 

Au moment où nous commencions le récit de 
cet te véri table h i s t o i r e , le vaisseau qui portait 
le j e u n e marin et qui avait été signalé sur la 
côte allait faire son en t rée en r a d e ; comme la 
marche du navire à t ravers les écueiis qui la 
b o r d a i e n t , n 'é ta ient pas tout à fait sans p é r i l s , 
quoiqu ' i l s fussent garant i s par la présence d 'un 
cô t i e r , Eveline avait prié le pas teur du village 
de célébrer l'office divin pour obteni r en faveur 
des mar ins la protection du c i e l , cl elle se dis
posait à se rendre, à l 'église pour unit sa pr ière 
à celles du révérend min i s t re . 

— Soigne bien la maison , disai t-el le à Mar
guer i te en recevant de ses mains sa mante et 
son chapeau , surveille la table , a r r ange les bou
quets , et si George afTHail avant la fin de l'of
f ice , viens me re jo indre avec lui dans le temple 
pour que nos pr ières se changent en actions de 
grâces . — Cher George , il est si bon ! que le 
Ciel le p r o t è g e ! mais il le p r o t é g e r a ; Dieu voit 
mes a n g o i s s e s , il me r e n d r a mon mar i sain et 
sauf. . . 

— N 'épouse j ama i s un mar in , Marguer i te : 
il faut avoir mon caractère et cet te pauvre gaïté 
ajui t ' impor tune que lquefo i s , pour rés is te r aux 
soucis que cause l 'absence. Voilà hui t mois q u e 
j e n 'exis te q u ' à demi , e t pendan t tou t ce t emps -

là, si tu m'as vue folâtrer un p e u , le pius sou
vent j e riais pour ne pas p l eu re r . . . 

— Si j ' épousa is un marin , reprit Marguer i te , 
j e ne le qui t te ra is p a s ; je par tagerais sa vie cl 
ses d a n g e r s ; o h ! oui , l ' inquié tude me tuera i t . 

— Folle que lu e s ! si toutes les femmes de 
mar ins suivaient leurs maris en mer , l 'équipage 
serait s ingul iè rement o rgan i s é ; et la discipline 
donc? Va, ma pauvre enfant, épouse un mi
nistre aussi doux, aussi c a l m e , aussi sédentaire 
que toi ; ne vous quil ez j a m a i s , même pour 
mour i r . 

La r ieuse j e u n e femme s'éloigna en c o u r a n t ; 
puis , elle revint porter ses lèvres sur la j oue de 
Marguer i te . 

— Tu penses mieux que moi. m u r m u r a - t -
e l l e ; ce que tu as dit est peut -ê t re le seul 
moyen d 'arr iver au bonheur ! . . . 

Margueri te souri t t r i s t e m e n t , et une larme 
glissa le long de ses cils rapprochés ; elle remit 
un livre de pr ières ent re les mains de mistress 
Edvin , l 'enveloppa so igneusement de sa mante , 
et se rendi t dans les appa r t emen t s infér ieurs , 
afin de veiller sur les préparat ifs tant recom
mandés . 

Tranqui l le sur ce p o i n l , elle r emonta dans la 
chambre des j e u n e s époux pour examiner si 
tout était p ropre cl en o r d r e ; elle remi t des 
fleurs dans les v a s e s , prépara tout pour la toi
lette du bain que .lenny ( l 'une des servantes) 
faisait chauffer , afin que son maî t re le trouvât 
prê t en a r r i v a n t ; pu is , lorsque tout fut bien, 
elle se plaça sur uu balcon el mit sa main en 
forme d 'aba t -vent , sur ses yeux, et fixa un point 
noir qu 'on apercevai t au loin, dans la ple ine-
mer , avec une telle cont inui té d 'at tention que 
son àme semblai t avoir passé dans ses r ega rds . 

Depuis une h e u r e , la j e u n e fille était enseve

lie dans ses médi ta t ions , lorsque le capitaine 
entra dans la maison, donnant le bras à sa 
joyeuse petite f e m m e , qui lournai l au tour de 
lui comme, un épagncul ravi de revoir son maî
tre el (jui ne sait q re l l e s cajoleries lui faire 
pour lui témoigner le plaisir qu'il éprouve à le 
revoir. 

— Voyez, s 'écria-1-elle , voilà Marguer i t e , 
Edvin ; embrassez-la donc, ami ; et vous, e n 
fin 11, ne pouvez-vous liàlcr le pas lorsque le 
maître arrive ! . . 

Marguerite présenta sa joue au capitaine. 
Rien ne décelait en ei!e un trouble qui eùl ac 
cusé que lque secret sent iment : seulement ses 
joues pâlirent un peu. 

— Soyez le bienvenu dans votre m a i s o n , 
cher monsieur , di t -el le d 'une voix basse et 
comprimée par l'émotioii ; puis elle ajouta d 'un 
air ouvert et f ranc: M'avez-vous apporté la 
plante que je désirais tant ? 

— Oui, lionne Margueri te , j ' a i avec moi un 
joli rosier greffé et cultivé par les mains de votre 
excellent père . Tom l'a soigné en r o u t e ; soyez 
t ranqui l le , il est eu pleine Heur ; mais vous, 
èles-vous heureuse ic i? Eveline vous a ime, tout 
le monde vous honore , chère Marguer i te ; j e 
voudrais que vous retrouvassiez ici le bonheur 
dont vous jouissiez auprès de votre mère qui 
fui la mienne aussi , el à laquelle j ' a i voué un 
culte de reconnaissance et d 'amour filial. 

— 0 " c Iheu VOUL' récompense pour les bonnes 
paroles que vous me d i t e s , monsieur Edv in ; 
puisque le souvenir de ma bonne mère vous esi 
si cher, sa pauvre fille n'a pas tout perdu ! 

— Oui , Marguerite , reposez-vous ici avec 
abandon et sécuri té : sous le toit d'Edvin vous 
serez toujours aimée el respectée comme vous 
méritez de l 'être. 

Marguerite ne répondit r i e n , mais elle se r e -
tiv.i pour cacher aux yeux du capilaine l ' émo
tion que ces dernières paroles lui faisaient 
éprouver . 

— Mon Dieu ! p e n s a i t - e l l e , que dirai t - i l s'il 
savait que la pauvre Marguerite est considérée 
ici plutôt comme une servante que t o m m e u n e 
amie ? 

En effet, le capitaine était loin de soupçonner 
les rapports qui existaient ent re son amie et sa 
femme. Habitué à la considérer avec une défé
rence respectueuse lorsqu'il habitait la maison 
de madame Templeton, il ne lui venait pas à la 
pensée que Margueri te , la lière j e u n e fille, fût 
traitée dans sa maison au t rement qu 'en éga le . 
Ainsi , lorsqu'il voyait Margueri te o c c u p é e , soit 
à surveil ler la maison . soil à met t re le linge en 
ordre , ou à chiffonner les bonnets de sa femme, 
il pensait que tels étaient sos goûts , sa vo lon té , 
et pas au t re chose. Il l 'admirait en souhai tan t 
au fond de sa pensée que sa femme lui r e s s e m 
blât sous ce r a p p o r t ; mais l ' idée que Margueri te 
se fût, volontairement ou par nécessi té , soumise 
à des travaux indignes d 'el le, ne pouvait pas se 
présenter à son imagination : aussi la croyait- i l 
parfaitement contente de sa position. En g é n é 
ral , les h o m m e , t rès occupés au dehor s e t 
vivant peu dans l ' in tér ieur de leur m é n a g e , n e 
sont guère propres à j u g e r tous ces peti ts r i ens 
qui forment l 'ensemble de la vie in t ime . 

Marie DE GRICOURT. 
(La suite au prochain numéro). 

KERMESSES. 

Dimanche ~ll octobre. 

Templemars . 
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